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Projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 

et examiné à sa 1779ème séance le rapport du Secrétaire général sur les 
événements survenus récemment à Chypre, 

Ayant entendu.les déclarations faites par le President de la République de 
Chypre et celles faites par les représentants de Chypre, de la Turquie, de la 
Grèce et d'autres pays membres, 

D&&orant profondément l'explosion de violence et l'effusion continue de sang, 

Vivement préoccupé par la situation qui risque de cr&er une menace grave pour 
la paix et la sécurité internationales, 

galement préoccupé par la nécessité de rétablir la structure constitutionnelle 
de la République de Chypre, qui est établie et garantie par des accords 
internationaux, 

Rappelant la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité en date du 
4 mars 1964 et les résolutions ultérieures du Conseil de shurité SLW cette question, 

Conscient de sa responsabilité principale pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationale, conformément à 1'Article 24 de la Charte des Nations Unies, 

1. Demande à tous les Etats de respecter la souveraineté, l'indépendance et 
l'intégrité territoriale de Chypre; 

2. Exige qusil soit mis fin immédiatement & l'intervention militaire 
étrangare dans la République de Chypre qui contrevient au paragraphe 1 du dispositif, 
et demande le retrait sans délai du territoire de la République de tous les 
militaires étrangers autres que ceux prévus dans les accords internationaux, comme 
l'a demandé Mgr Makarios 1 président de la République de Chypre, dans sa lettre 
du 2 juillet 1974; 

3. - Prie tous les Etats de faire preuve de la plus grande modération et de 
s'abstenir de toute action qui risquerait dsaggraver encore la situation; 

4 * Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité au courant 
de la suite des événements. 
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